
Valable pour une livraison/quinzaine du 13 Janvier 2025 au 12 Janvier 2026

Référente: Ariane Rosenau - ariane.rosenau@wanadoo.fr – 06.15.54.48.45

Le présent contrat a pour objet de déterminer les modalités et les conditions de 
l'engagement des parties signataires. 

Producteur : GAEC PAULIN, Le Plo, Bellegarde, 81390 Saint Gauzens, 
Tél : 06.19.23.65.14   Courriel : sandrine.begue0198@orange.fr
S'engage sur les points suivants : 
Agriculteurs bio en production céréalière, avec un atelier de vaches laitières pour une 
transformation à la ferme, de yaourt, fromage blanc et vente de lait cru et un atelier 
de poules pondeuses. Les poulettes sont issues d’un élevage bio et sont alimentées 
par le grain produit sur la ferme. Le logement et le parc des poules sont dans les 
normes de l’agriculture biologique : 6 poules/m² pour le logement ; deux bâtiments 
existent aujourd'hui abritant chacun 200 poules. Ainsi conformément à la Charte des 
AMAP, le producteur s’engage à fournir des produits de qualité aux consommateurs 
dans les quantités et les échéances fixées.
La saison comporte 23 livraisons, les producteurs préviendront lors du vide 
sanitaire pour renouvellement des poules qui s’étalera sur 4 lundi non livrés. 
Prix : 2€25 les 6 et 4€50 les 12 œufs. Vous pouvez faire plusieurs chèques, 
libellés au nom du GAEC PAULIN, composé de Sandrine&Régis les agriculteurs.

Nb de 
douzaines

0,5 1 1,5 2 3 4

Prix pour la
saison

51€75 103€50 155€25 207 € 310€50 414€

Option « panier plaisir » (en plus du contrat des œufs): vous versez la somme de 
30€ et vous commandez d’une quinzaine à l’autre ou par SMS directement à Sandrine 
les produits de son atelier : lait (1.60€/l), fromage blanc (3.30€/400g), yaourts nature 
(0.70€/125g), qui seront déduits de votre panier au fur et à mesure, à renouveler à 
votre convenance.

L’amapien-ne s'engage: à soutenir l'activité paysanne du producteur et à participer 
à la vie de l’association :

 • à payer par avance à la signature du contrat le montant total des 
marchandises commandées qui seront livrées pendant toute la durée du contrat. 

• à prendre, ou à faire prendre, la livraison de ses œufs chaque quinzaine selon 
le calendrier établi. Si vous ne pouvez pas venir, prévenez Sandrine et 
indiquez comment vous récupérerez vos œufs. Sans cette précaution, vos 
œufs seront distribués à d'autres.

• Afin d’éviter la surconsommation d’emballage, les œufs sont fournis sans 
boite, l’AMAPIEN doit donc venir avec ses propres contenants. 

AMAP d'Autan-Jacques-Dezeuze
http:// autan.reseauamaptarn.fr/

CONTRAT AMAP LES POULES AU PLO POUR
LIVRAISON D’ŒUFS BIO

mailto:sandrine.begue0198@orange.fr
mailto:ariane.rosenau@wanadoo.fr
file:///home/rosenau/Documents/AMAP/AMAP_Autan/contrats_2024-2025/http:%2F%2F%20autan.reseauamaptarn.fr%2F


Mode, et lieu de livraison : 

La livraison s'effectue à la ferme des Fitelles, avenue René Cassin 81100 Castres. 
SE GARER SUR LE PARKING DU CIMETIÈRE SAINT ROCH. (Selon disponibilité, 
le lieu de distribution pourra changer avant la fin du contrat) .

Calendrier : un lundi sur deux de 18h à 19h, les dates de livraisons ne sont pas 
indiquées car un vide sanitaire sera effectué au cours de cette année et les dates ne 
sont pas encore fixées. Seules les dates de début et de fin du contrat sont fixées. Vous
serez informés de la pause lorsque la date sera assurée. 

 

Fait à

le

en 2 exemplaires (1 pour l’adhérent, 1 pour le producteur)

Signatures :

L’adhérent Le producteur

L’amapien.ne
Nom :……………………………..
Prénom :………………………….
Adresse :…………………………
Tel :…/…/…/…/…./
Courriel :………………………….

Les Paysans : GAEC Paulin
Le Plo Bellegarde 81390 Saint 
Gauzens 
Tél : 06.19.23.65.14
Courriel : 
sandrine.begue0198@orange.fr

mailto:sandrine.begue0198@orange.fr

